
www.ccb-blaye.com

« SCHÉMA COMMUNAUTAIRE 

D’ITINÉRANCE » (SCI)

Comité Technique de lancement

Jeudi 30Janvier 2025



www.ccb-blaye.com

L’évolution des pratiques a conduit au
développement des sports de nature depuis 30 ans.

Cette compétence a été confiée aux Départements
par la Loi du Sport de 2004. Les Départements
établissent un Plan Départemental des Espaces Sites
et Itinéraires (PDESI) et un Plan Départemental des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).

Le Département de la Gironde s’est doté d’un
règlement d’intervention permettant de déléguer la
gestion de boucles du PDIPR aux EPCI.

LE PDIPR EN QUELQUES MOTS
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Classification des cheminements selon 3 catégories:

LA STRATEGIE
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MODE DE GESTION DU SCHEMA COMMUNAUTAIRE

La convention de délégation de compétence

Des opérations 
sont déléguées 

par le 
Département aux 
territoires (CdC , 
CA, Métropole) 

Accompagnement 
en ingénierie et 
compensation 
financière des 

opérations 
déléguées

Suivi dans 
l’animation et 

renouvellement 
de la convention

Entretien végétal

Entretien signalétique et mobilier

Aménagements et gros entretien

Animation et promotion
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Historique du PDIPR sur la CCB

▪ Fin 80-début 90 : le Département décide d’élaborer un “PDIPR" = développer la pratique 
de la randonnée (pédestre uniquement) sur les intercommunalités

▪ Début 94 : les communes font réaliser une étude de définition des circuits + des travaux 
nécessaires (signalétique et aménagements) pris en charge par le Département en 
contrepartie de leur gestion et entretien

▪ Fin 90 : les itinéraires sont définis, adoptés par les communes, signalisés et promus par 
le Département ➔  convention de gestion entre les communes et le Département

▪ Années 2000 : la CCB prend des dispositions sur les chemins de randonnée 
➔  inscription dans l’intérêt communautaire
➔  convention d’entretien avec les communes

▪ 2017 : les Communautés de Communes sont redélimitées (suite à la loi NOTRe)
➔  situation disparate entre les communes
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CCB AVANT (13 communes)

5 boucles locales
2 circuits départementaux

1 piste équestre
3 liaisons entre les boucles et PDIPR de Bourg

Redélimitation des CDC en 2017
CCB APRÈS (20 communes)

13 boucles locales
2 circuits départementaux

1 piste cyclable
12 liaisons entre les boucles

+ Voie de Tours/GR655 + Itinéraire Frankton

hors 
itinéraires 
jacquaire 
+Frankton

/!\
chemins 
en partie 
hors CCB
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Etude « Immergis » 2023
➢ Portée par les 4 Offices de Tourisme de la Haute Gironde sur l’opportunité de revoir 

leurs chemins de randonnée et aider à un positionnement de chaque CDC
     (du nom du bureau d’étude qui l’a réalisée)

DONNÉES D’ÉTAT DES LIEUX

• 229 km de sentiers inscrits au PDIPR

• des boucles/circuits entre 1 et 27,8 km

• 136,9 km sur enrobé (64%)
• 27,7 km sur chemin herbeux (13%)
• 22,8 km sur chemin/sentier (10%)

• 19 km sur cadastre privé (9%)

• des sites d’intérêt regroupés dans le centre 
de Blaye et long de la Corniche

• un paysage viticole vallonné le long de 
l’Estuaire offrant des points de vue 
remarquables

POINTS NÉGATIFS 
Enquête habitants : 

• services ou petits aménagements (eau, 
toilettes, poubelles) jugés insatisfaisants le 
long des sentiers (58%) et au départ (51,4%)

• qualité de la signalétique pas satisfaisante 
pour 42% 

• informations touristiques fournies sur les 
itinéraires pas satisfaisantes pour 39%

Questionnaire communes : 
• routes dangereuses, très fréquentées, en 

mauvais état et à vitesses excessives
• cohabitation avec quelques propriétaires 

sur parcelles privées
• balisage incomplet, manquant, inexistant…

Enquête professionnels du tourisme :
• méconnaissance de l’offre (par les pros)
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Etude « Immergis » 2023
➢ Portée par les 4 Offices de Tourisme de la Haute Gironde sur l’opportunité de revoir 

leurs chemins de randonnée et aider à un positionnement de chaque CDC
     (du nom du bureau d’étude qui l’a réalisée)

PROPOSITIONS
Des professionnels du tourisme :

• de nouveaux circuits et les rendre visibles
• des circuits clairement identifiés dans 

Blaye
• un meilleur entretien des sentiers
• des supports sur l’offre

D’Immergis :
• la route de la Corniche est un tronçon 

important qu’il faut mettre en valeur
• un type de chemin pour un type de 

randonneur
• la possibilité d’une boucle de randonnée 

accessible PMR en centre-ville de Blaye 
(circuit de la Citadelle)

• voir la demande qui s’intensifie sur le VTT 
avec le VTT à assistance électrique et aussi 
le gravel

ATTENTES

Questionnaire communes : 

• sécuriser les itinéraires de randonnées

• les baliser

• aménager leurs accès

• proposer des parcours à distance 
relativement faible
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Refonte du PDIPR
➢ Un nouveau schéma communautaire pour :

➔ les touristes / les habitants

➔ un réseau revu et corrigé

➔ avec moins de kilomètres et moins de voies goudronnées

➔ des boucles plus courtes, accessibles pour un public plus familial

➔ des chemins avec plus de qualités / d’intérêts

➔ un suivi du réseau (conventions, aménagements, signalétique et entretien)
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Refonte du PDIPR
➢ Selon le kilométrage retenu, l’entretien sera à étudier au cours de la démarche…
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LES ETAPES DE LA DEMARCHE – RETROPLANNING ESTIMATIF

Phase 1 – 
Elaboration du 

projet de schéma 
communautaire

•Lancement de la démarche

•Analyse de l’existant

•Propositions de nouveaux 
itinéraires

•Analyse croisée de toutes les 
boucles et itinéraires puis 
sélection du maillage et 
cartographie

•Faisabilité et sécurisation foncière

•Présentation du projet en CDESI

•Validation en Commission 
Permanente du CD33

Phase 2 – 
Réalisation d’un 

plan 
d’aménagement

•Rédaction du DCE, analyse des 
offres et passation d’un marché 
d’AMO pour la maitrise d’œuvre 
et le plan d’aménagement

•Réalisation et validation d’un Plan 
d’Aménagement avec chiffrage

•Validation du budget en 
Commission Permanente du CD33

Phase 3 – Travaux 
et inauguration

•Rédaction du DCE, analyse des 
offres et passation d’un marché 
de travaux

•Réalisation des travaux de 
jalonnement, d’entretien végétal 
et des supports d’information

•Promotion du schéma et 
valorisation

12 à 18 mois 8 à 12 mois 6 mois
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Lancement du projet
➢ Elaboration du schéma communautaire

➔ prise d’une délibération de principe pour entrer dans la démarche départementale
➔ création des groupes de travail / instances avec élus, techniciens, usagers, socio-pros…

➔ analyse de l’existant pour sélectionner un maillage et proposer de nouvelles boucles et 
itinéraires aux instances départementales compétentes

Equipe projet

• Vice-Président, responsable de pôle et chargé de mission CCB

• Animation de la démarche et préparation des comités avec le Département

Comité de 
Pilotage

• Equipe projet + élus des communes + Président de l’Office de Tourisme + représentants du Département

• Validation des différentes étapes / définition de ce qui sera soumis au Conseil Communautaire sur l’élaboration du 
schéma et les modalités de gestion du PDIPR

Comité 
Technique

•  Equipe projet + techniciens du Département + différents partenaires institutionnels / acteurs-usagers du territoire

• Concertation et co-construction avec un avis consultatif amenant à contribuer aux propositions à soumettre au Comité 
de Pilotage
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Membres du Comité Technique
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Etape 1 : le diagnostic
➢ Une grille d’analyse par itinéraire et un tableau de priorisation des itinéraires
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Etape 1 : le diagnostic

➢ Un relevé de terrain à réaliser

➔ par le chargé de mission dédié
➔ à présenter aux communes lors de la prochaine réunion du Comité de pilotage…
     et avant au Comité technique

DONNEES DISPONIBLES
Immergis :

- métrage des linéaires en enrobé, enherbé, chemin/sentier 
- métrage des linéaires en foncier public et privé

Office de Tourisme :
- aires de pique-nique, locations de vélos + activités équestres

- patrimoines culturel et naturel
- châteaux viticoles/dégustations

- équipements de loisirs
- commerces et services : banques, parkings et sanitaires

- restaurants et hébergements + aires de camping-cars
Autres :

- comptage routier 2019 à 2023 (+ carte du trafic moyen journalier annuel 2016 du CRNA)
- aires des paysages (CD33)

- zones de protection des bâtiments classés et leur zone de protection, sites inscrits, ZNIEFF1 et 2, Natura 2000 (Etat)
- équipements : banque caisse d’épargne, boucheries-charcuteries, boulangeries, bureaux de poste et pharmacies (SIG SCoT)

- mobilité : lignes et arrêts de cars (CRNA)
- risques : carrières d’extraction, installations classées, zones PPRN/PPRI, carrières souterraines (Etat/SIG SCoT)
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1ères attentions remontées
➢ Points sur la zone Natura 2000 portés par le gestionnaire

« Si des sentiers traversent déjà le site Natura 2000, sachez qu’il existe une Charte de 
bonnes pratiques qui peut être signée par la structure gestionnaire du sentier. 

En ce qui concerne l'enjeu relatif à la compétence GEMAPI, il est souhaitable d’éviter le 
franchissement des cours d’eau. 
Si cela s’avère nécessaire, il est important de se rapprocher de notre équipe pour envisager 
un aménagement adapté.
Si cela est nécessaire, l’aménagement ne devra pas impacter l’écoulement du cours d’eau 
ni sa morphologie (préservation du lit et des berges). »
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Merci pour votre attention

Contacts

Communauté de Communes de Blaye                   Conseil Départemental de la Gironde
Sébastien OTIN                                                                                               Arthur VIGNACQ
chargé de mission                                                                                                chef de projet
s.otin@ccb-blaye.com                                                                           a.vignacq@gironde.fr 
06 43 08 83 38                                                                                                     06 01 46 36 53 
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